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n° 52 545 du 7 décembre 2010

dans l’affaire X /

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE DE LA e CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 octobre 2010 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2010.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. LAMOTTE, avocat, et N.

MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes. Votre dernier

domicile en Arménie serait à Byureghavan. Vous y auriez exercé le métier de commerçant dans le

secteur alimentaire.

Vous seriez arrivé en Belgique le 25 juin 2010, jour où vous avez introduit une demande d’asile auprès

de L’Office des Etrangers.

Les faits invoqués comme étant à la base de votre demande d’asile sont les suivants :
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Le 18 février 2008, sur proposition d’un ami dénommé [R. P.], qui serait membre du parti Hayots

Hamazgayin Sharzhum (HHSH, le mouvement national arménien), vous auriez donné votre accord pour

veiller au bon déroulement du vote et à l’absence de fraudes lors de l’élection présidentielle en Arménie

du 19 février 2008.

Après avoir voté, à 10 heures du matin, le 19 février 2008, vous auriez passé la journée en tant

qu’observateur dans l’un des bureaux de votes situé dans l’école n°1 de la rue Kotayk, à Byureghavan.

Au bureau de vote, vous déclarez ne connaître aucune des personnes présentes. Vers 18 heures, deux

individus en civil seraient entrés dans le bureau de vote et auraient bourré les urnes avec des bulletins

de vote. Vous seriez alors intervenu, et au cours d’une bagarre, vous auriez été frappé à l’arrière de la

tête par l’un de ces individus. Un policier serait alors rentré dans la pièce et il aurait discuté avec les

deux individus qui auraient alors quitté le bureau de vote. Après que des membres de la commission

électorale vous aient pansé la tête, vous seriez resté dans ledit bureau jusqu’aux alentours de 20

heures ou 21 heures pour vous rendre à votre domicile. Sur le chemin du retour, vous auriez été

emmené de force dans une voiture par les deux individus avec qui vous déclarez avoir eu l’altercation

mentionnée ci-dessus, ainsi qu’une troisième personne. Vous auriez ensuite été violemment battu avec

une matraque en fer et insulté dans une forêt située derrière l’école n°1. Vous auriez eu le pied cassé.

Ayant ensuite réussi à glisser jusqu’à la route, vous auriez été emmené par un automobiliste inconnu à

l’hôpital n°8 d’Abovian, où vous seriez resté un mois, jusqu’au 25 mars 2008. Alors que vous étiez traité

par le Dr. [H.] à l’hôpital d’Abovian et que l’on vous a plâtré la jambe, des personnes que vous supposez

être les mêmes que celles qui vous ont agressées, se seraient présentées deux ou trois fois à votre

domicile. A des dates que vous déclarez ne pas connaître, ils auraient ainsi interrogé votre belle-mère

ainsi que votre beau-frère quant à la date de votre sortie de l’hôpital.

Suite à ces évènements, vous n’auriez pas demandé de recomptage des voix ni n’auriez porté plainte

auprès des autorités arméniennes. Vous mentionnez avoir fait part de vos problèmes à votre ami [R.P.]

qui vous aurait dit de ne pas avoir peur et vous aurait dit connaître vos agresseurs. Vous auriez quitté

Byureghavan pour le village de Kababert, dans la région de Maralik, où résiderait votre soeur et y seriez

resté environ 4 ou 5 jours.

Vous auriez ensuite quitté l’Arménie pour Moscou, le 1er avril 2008 en avion, muni de votre passeport

arménien qui serait ensuite resté entre les mains d’un passeur dénommé Oleg.

Vous affirmez avoir vécu à Moscou de manière illégale du 1er avril 2008 au 23 juin 2010 chez votre

cousin, un dénommé [S.], qui vous aurait aidé à accomplir des démarches pour vous rendre en

Belgique. Vous déclarez notamment vous y être fait soigner du 3 mai au 16 ou au 17 mai 2008 à

l’hôpital d’Elektrostal, à environ 5 kilomètres de Moscou, où l’on vous a enlevé votre plâtre. Pendant

votre séjour en Russie, vous indiquez ne pas avoir entrepris de démarches en vue d’une légalisation. A

Moscou, vous auriez eu des contacts téléphoniques avec votre soeur Naira, qui vous aurait informé du

fait que vos agresseurs seraient passés à votre domicile de Byureghavan, mais plus rarement. Vous

déclarez également avoir été arrêté par des policiers à Moscou une ou deux fois et dites avoir évité à

chaque fois d’être emmené au poste de police moyennant le paiement de 500 roubles.

Vous auriez quitté Moscou en minibus pour la Belgique, où vous êtes arrivé le 25 juin 2010, avec le

passeur Oleg.

B. Motivation

Force est de constater que l’analyse approfondie de vos déclarations n’a pas permis d’établir soit que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève

ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays, soit que

vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire.

Ainsi vous affirmez que les problèmes qui vous ont contraint à fuir l’Arménie découlent de votre

participation en tant qu’observateur le jour des élections présidentielles du 19 février 2008. Témoin de

fraudes lors de ces élections, vous auriez été agressé par les auteurs desdites fraudes à deux reprises

le 19 février 2008.
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Premièrement, il y a lieu de relever que vous avez déclaré être resté dans les locaux de l’école n°1

située rue Kotayk à Byureghavan de 10 heures à 20 heures ou 21 heures pour veiller au bon

déroulement du vote s’y déroulant. Vous affirmez ne pas avoir reçu de document vous autorisant à

rester à l’intérieur du bureau de vote à cet effet. Vous déclarez à cet égard que la demande de votre ami

[R.P.], ainsi que votre accord pour cette tâche avaient tous deux été exprimés oralement. Cependant,

d’après les informations en notre possession (dont une copie est jointe au dossier administratif) : «

Seules les personnes dûment accréditées étaient autorisées à rester à l’intérieur d’un bureau de vote

pour observer, comme proxy ou observateur, le déroulement du scrutin ». De plus ces accréditations

doivent être délivrées au plus tard dix jours avant le jour du scrutin. Il nous est de ce fait possible

d’affirmer que vous avez fait des déclarations dans le cadre de votre procédure d’asile au Commissariat

général qui ne correspondent pas à la réalité de votre vécu et qui peuvent dès lors être considérées

comme mensongères. Partant, la crédibilité de votre demande d’asile en est fortement réduite.

Ensuite, il convient de relever qu’alors que vous déclarez avoir été témoin d’une fraude lors de l’élection

du 19 février au sein de l’école n°1, vous n’avez pas été en mesure lors de l’audition, d’apporter des

précisions quant au numéro du bureau de vote situé dans ladite école. Je constate également

qu’interrogé sur les personnes présentes au bureau de vote, vous n’êtes pas en mesure de fournir

d’informations quant à leur identité ou leur rôle lors du vote, alors même que vous déclarez que

certaines de ces personnes vous auraient soigné après les violences dont vous dites avoir été victime.

Or si vous aviez effectivement vécu les faits allégués, il semble que vous auriez été en mesure de

fournir plus d’informations les concernant.

En outre, il y a également lieu de souligner que vous prétendez souffrir de problèmes à la jambe suite à

l’agression dont vous avez été victime le 19 février 2008 dans la forêt de Myureghavan. Or, si

l’attestation médicale que vous présentez à l’appui de votre demande, délivrée par le service de

radiologie de l’hôpital régional de Saint-Trond le 13 juillet 2007 témoigne de votre état de santé, elle ne

permet en rien d’établir un lien entre votre état de santé actuel et les conséquences des évènements

dont vous faites état.

De plus, force est de constater que vous ne fournissez, à l’appui de vos dires, aucune attestation

médicale provenant des deux hôpitaux où vous déclaré avoir été soigné : ni de l’hôpital d’Abovian, où

vous seriez resté un mois après les faits susmentionnés (jusqu’au 25 mars 2008 environ), ni de l’hôpital

d’Elektrostal, où vous seriez resté pendant une période s’étalant du 3 mai au 16 ou au 17 mai 2008.

En vertu du Guide des Procédures du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, il

incombe au demandeur d’asile de s’efforcer d’établir l’exactitude des faits qu’il rapporte, et si l’exigence

de la preuve ne doit pas être interprétée trop strictement, cette tolérance ne doit pas aller jusqu’à faire

admettre comme vraies les déclarations qui ne cadrent pas avec l’exposé général des faits présentés

par le demandeur. Force est de constater que les conditions figurant dans ce prescrit légal ne sont pas

réunies en l’espèce.

Pour le surplus, il convient de mettre en avant qu’une chose est de demander la protection des autorités

nationales et de constater alors qu’elles ne peuvent accorder une protection suffisante, ce que vous

n’avez pas fait (Aud. §153, p. 10), autre chose est de considérer d’emblée, comme vous le faites, qu’il

est inutile de demander une telle protection. Vous alléguez d’une crainte d’être tué. Je constate

néanmoins qu’il apparaît contradictoire d’avancer que vous craigniez de vous adressez aux autorités

par crainte d’être tué, alors même que vous déclarez n’avoir jamais vu vos agresseurs avant la date du

19 février 2008, que vous ne les connaissez pas et qu’ils étaient ce jour là, vêtus en civil. Aucun élément

ne permet donc de conclure que vous auriez rencontré des problèmes avec les autorités si vous aviez

porté plainte contre vos agresseurs. Vous avancez également qu’il n’y a pas de loi dans votre pays et

que l’on aurait agressé votre famille si vous vous étiez adressé aux autorités pour requérir leur

protection. (Aud. § 114 et 115 p. 8). En dépit de vos affirmations quant aux défaillances du système

juridique et policier de votre pays, il est légitime de considérer que vous n’avez pas épuisé, de manière

raisonnable, les voies de défense et de recours possibles en Arménie, alors même que la protection

internationale qu’octroie le statut de réfugié auquel vous prétendez en Belgique n’est que subsidiaire à

la protection par l’Etat dont vous êtes le ressortissant.

On est également en droit de s’étonner sur le fait qu’entre le 1er avril 2008, jour de votre arrivée à

Moscou et le 23 juin 2010, jour où vous avez quitté cette ville, vous n’ayez entrepris aucune démarche

en vue d’y être légalisé, alors même que vous affirmez que votre cousin avec qui vous viviez en Russie
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y résidait légalement. Votre manque d’empressement à cet égard apparaît dès lors incompatible avec

une crainte fondée de persécution. Les explications (Voir Aud. questions 35 et 36, p. 4 ainsi que

question 129. p. 9) que vous fournissez à cet égard ne m’ont pas convaincu.

A titre subsidiaire, quand bien même les faits que vous invoquez seraient crédibles – quod non – il

ressort des informations dont dispose le Commissariat général (et dont une copie est jointe au dossier

administratif) que dans le cadre de l’élection présidentielle de 2008, les opposants (notons ici que vous

déclarez par ailleurs être très loin de la politique Aud. § 53.,p.5) ont été mis sous pression au cours de la

campagne électorale et que des arrestations sporadiques ont eu lieu, mais que la campagne s’est

généralement déroulée dans le calme ; que le jour du scrutin, on a mentionné des manoeuvres

d’intimidation et même des violences à l’encontre de personnes de confiance de l’opposition, que lors

des évènements qui s’en sont suivis en mars 2008, les manifestants ont été sérieusement brutalisés et

qu’un certain nombre de personnes ont fait l’objet d’un procès. Au cours de cette période se sont donc

produits des faits graves pouvant constituer des persécutions. Depuis lors, la situation a évolué. Pour ce

qui est des personnes présentant votre profil, à savoir les personnes impliquées dans le processus

électoral en tant qu'observateur, il ressort des informations disponibles qu’elles peuvent bel et bien subir

des pressions de la part des autorités, mais qu’il n’existe actuellement aucune crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève .

Enfin, les autres documents que vous avez présentés, à savoir votre acte de naissance ainsi que les

actes de décès de vos parents ne sont pas en lien avec les faits invoqués et ne viennent donc pas

corroborer votre version des faits à l’origine de votre demande.

De l’ensemble des éléments figurant dans votre dossier, je constate qu’il n’est pas possible d’établir

l’existence, dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens prévu par l’article 1er, A. 2 de

la Convention de Genève ni l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi sur les

étrangers .

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

2.2. La partie requérante conteste en substance les motifs de la décision entreprise et argue que cette

dernière ne répond pas à l’obligation de motivation.

2.3. Dans le dispositif de la requête, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de

réfugié et, à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Question préalable

Le Conseil constate que la requête ne contient pas d’exposé des moyens de droit. Le Conseil estime

cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des faits invoqués, qu’elle

vise en réalité à contester la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 (ci-après dénommée la Convention de Genève), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que le bien-fondé et la légalité de la décision

attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre

1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès

lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il

tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence
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générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête, à laquelle le Conseil

estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante

4. Discussion

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter et ne

précise pas si elles s’inscrivent dans le champ d’application du point a), b) ou c) de l’article 48/4, §2 de

la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la

protection subsidiaire doit se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

4.2. Les arguments des parties s’articulent autour de la crédibilité des faits.

4.3. La partie défenderesse fonde sa décision, principalement, sur l’absence de crédibilité du récit du

requérant, découlant notamment d’une contradiction avec les informations objectives en sa possession

relative à sa présence ou non en tant qu’observateur, ainsi que de son manque de précision quant au

bureau de vote et aux personnes qui y étaient présentes. Elle constate également l’absence

d’attestation médicale provenant des deux hôpitaux où il déclare avoir été soigné. Elle observe,

également, qu’il n’a pas sollicité la protection des autorités de son pays. Elle soulève enfin le fait que

celui-ci n’a pas demandé à régulariser son séjour en Russie, pays où il a résidé d’avril 2008 à juin 2010,

et considère que le manque d’empressement à cet égard est incompatible avec une crainte fondée de

persécution.

4.4. En substance, la partie requérante conteste les conclusions de la partie défenderesse. Elle justifie

l’absence de carte d’observateur et les imprécisions reprochées, par la circonstance que le requérant

n’était pas un membre du bureau de vote mais juste un témoin, et par le fait que les règles, telles que

reprises dans les informations objectives de la partie défenderesse, n’étaient pas appliquées dans le

bureau.

4.5. Il convient de rappeler le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, mais il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Corollaire de ce principe, l’obligation de motivation que doit respecter la partie

défenderesse exige d’elle qu’elle expose les raisons pour lesquelles elle n’a pas été convaincue par le

demandeur qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves en cas de renvoi dans son pays d’origine.

4.6. Il apparaît que la partie défenderesse a effectué une analyse circonstanciée de l’ensemble des

déclarations du requérant, des pièces du dossier et des informations objectives versées au dossier

administratif. À l’issue de cet examen, la partie défenderesse a constaté, à juste titre, que les

dépositions du requérant ne possèdent pas une consistance telle qu’elles suffiraient par elles-mêmes à

emporter la conviction qu’elles correspondent à des événements réellement vécus par lui. Elle relève

également à juste titre l’absence de documents permettant d’établir les faits allégués et le manque

d’empressement du requérant à régulariser son séjour en Russie.

4.7. Plus particulièrement, la partie défenderesse a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

Elle a ainsi à bon droit pu constater que les imprécisions du requérant et la durée de son séjour en

Russie mettent en doute la véracité des évènements à la base de sa demande, et qu’il ne dépose aucun

document permettant de rétablir la crédibilité des faits invoqués. En outre, l’acte de naissance du

requérant et les actes de décès de ses parents ne permettent nullement d’attester les faits allégués à la

base de la demande. De même, si l’attestation médicale témoigne d’un problème de santé, elle ne

permet en rien d’établir un lien entre cet état de santé et les évènements invoqués. Les explications

factuelles données en termes de requête n’énervent en rien ce constat dans la mesure où la requête

introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du



CCE X - Page 6

récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité

des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées. Les motifs précités constituent ainsi

un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont suffisants et permettent de fonder la

décision attaquée.

4.8. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un risque

réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille dix par :

S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. KALINDA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA S. PARENT


